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           AMp 2026-01 
 
Département d’Ille-et-Vilaine      Arrondissement de Saint-Malo 
 

VILLE DE DOL-DE-BRETAGNE 

- 
Arrêté municipal permanent portant mise à jour du Plan Local d’Urbanisme par annexion d’une 

servitude de Périmètre Délimité des Abords (PDA) 
 

Je soussigné, Denis RAPINEL, Maire de Dol-de-Bretagne, 
 
Vu le code de l’Urbanisme et notamment l’article R.153-18 ; 
 
Vu l’accord du 10 juillet 2025 de l’Architecte des Bâtiments de France sur le projet de 
Périmètres Délimités des Abords ; 
 
Vu la délibération du 11 juillet 2025 du Conseil Municipal de la commune de Dol-de-Bretagne 
donnant son accord au projet de création de quatre Périmètres Délimités des Abords ; 
 
Vu l’arrêté municipal du 19 aout 2025 prescrivant et organisant une enquête publique unique 
du 30 septembre 2025 au 31 octobre 2025, portant sur le projet de création de quatre 
Périmètres Délimités des Abords ; 
 
Vu les consultations des propriétaires des monuments historiques en date du 16 octobre 
2025 ; 
 
Vu l’avis favorable du 25 novembre 2025 du commissaire enquêteur ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet de la Région Bretagne publié le 6 février 2026 portant création de quatre 
Périmètres Délimités des Abords 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Dol-de-Bretagne est mis à jour 
à la date du présent arrêté. 
 
Article 2 : Les Servitudes d’Utilité Publique relatives aux quatre Périmètres Délimités des 
Abords sont annexées au Plan Local d’Urbanisme de la commune de Dol-de-Bretagne. 
 
Article 3 : La mise à jour effectuée sur le PLU est tenue à la disposition du public, en mairie. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie pendant un mois. 
 
Article 5 : Monsieur le Maire de Dol-de-Bretagne est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
Fait à Dol-de-Bretagne, 
le 27 février 2026 
 
 

                 Le Maire, 
                                                                                       Denis RAPINEL 


